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SOCLE COMMUN DE CONNAISSANCES ET DE COMPÉTENCES  
D. n° 2006-830 du 11-7-2006 
JO du 12-7-2006 
NOR: MENE0601554D 
RLR : 191-1 

MEN - DGESCO A1-4 

Vu code de l’éducation, not. art. L. 122-1-1 ; avis du Haut Conseil de l’éducation du 22-5-2006 ; avis du 
CSE du 8-6-2006 

Article 1 - La partie réglementaire du code de l’éducation est modifiée conformément aux dispositions 
des articles 2 à 4 ci-après. 
Article 2 - Les articles suivants sont insérés à la section 1 du chapitre II du titre II du livre Ier :  
“Art. D. 122-1 : Le socle commun prévu à l’article L. 122-1-1 est défini à l’annexe à la présente section.”  
“Art. D. 122-2 : Les programmes d’enseignement sont adaptés par arrêté du ministre de l’éducation 
nationale, en tenant compte des prescriptions de l’annexe à la présente section ; en vue d’assurer la 
maîtrise du socle commun par les élèves, les objectifs de chaque cycle sont précisés ainsi que les repères 
annuels prioritaires.”  
“Art. D. 122-3 : Des arrêtés du ministre de l’éducation nationale définissent les modalités d’évaluation 
indissociables de l’acquisition progressive du socle commun et précisent en tant que de besoin la nature 
des mesures qui peuvent être mises en œuvre pour aider les élèves qui éprouvent des difficultés dans cette 
acquisition conformément aux articles D. 321-3 et D. 332-6.”  
Article 3 - I - L’annexe au présent décret est insérée en annexe à la section 1 du chapitre II du titre II du 
livre Ier.  
II - Les articles D. 122-1 à D. 122-7 deviennent les articles D. 122-4 à D. 122-10.  
Article 4 - I - À l’article D. 161-1, après les mots : “les articles” sont ajoutés les mots : “D. 122-1 à D. 
122-3”.  
II - Au chapitre II du titre VI du livre Ier, est ajouté un article D. 161-2 ainsi rédigé :  
“Art. D. 161-2 : Sont applicables à Mayotte les articles D. 122-1 à D. 122-3”.  
III - À l’article D. 163-1, après les mots : “les articles”, est insérée la mention : “D. 122-1,”.  
IV - À l’article D. 164-1, après les mots : “les articles”, est insérée la mention : “D. 122-1,”.  
V - À l’article D. 164-1 est ajouté un second alinéa ainsi rédigé :  
“Les articles D. 122-2 et D. 122-3 sont applicables en Nouvelle-Calédonie sauf en ce qui concerne 
l’enseignement public du premier degré”.  
Article 5 -  
Le ministre de l’éducation nationale, de l’enseignement supérieur et de la recherche et le ministre de 
l’outre-mer sont chargés de l’exécution du présent décret, qui sera publié au Journal officiel de la 
République française.  

Fait à Paris, le 11 juillet 2006 
 
Dominique de VILLEPIN 
Par le Premier ministre : 
Le ministre de l’éducation nationale, de l’enseignement supérieur et de la recherche 
Gilles de ROBIEN  
Le ministre de l’outre-mer 
François BAROIN 

 Annexe  

L’établissement d’un socle commun des savoirs indispensables répond à une nécessité ressentie depuis 
plusieurs décennies en raison de la diversification des connaissances. L’article 9 de la loi du 23 avril 2005 
d’orientation et de programme pour l’avenir de l’école en arrête le principe en précisant que “la scolarité 
obligatoire doit au moins garantir à chaque élève les moyens nécessaires à l’acquisition d’un socle commun 
constitué d’un ensemble de connaissances et de compétences qu’il est indispensable de maîtriser pour 
accomplir avec succès sa scolarité, poursuivre sa formation, construire son avenir personnel et 
professionnel et réussir sa vie en société”. De plus, par l’article 2 de la même loi, “la Nation fixe comme 
mission première à l’école de faire partager aux élèves les valeurs de la République”.  
Pour toutes ces raisons, le socle commun est le ciment de la Nation : il s’agit d’un ensemble de valeurs, de 
savoirs, de langages et de pratiques dont l’acquisition repose sur la mobilisation de l’école et qui suppose, 
de la part des élèves, des efforts et de la persévérance. 
La définition du socle commun prend également appui sur la proposition de recommandation du Parlement 
européen et du Conseil de l’Union européenne en matière de “compétences-clés pour l’éducation et 
l’apprentissage tout au long de la vie”.  

Encart 



Elle se réfère enfin aux évaluations internationales, notamment au Programme international pour le suivi 
des acquis des élèves (PISA) qui propose une mesure comparée des connaissances et des compétences 
nécessaires tout au long de la vie. 
Cinq générations après les lois scolaires fondatrices de la IIIe République, une génération après 
l’instauration du collège unique, le socle constitue une référence commune, pour tous ceux qui confient 
leurs enfants à l’école, mais aussi pour tous les enseignants.  
L’enseignement obligatoire ne se réduit pas au socle commun. Bien que désormais il en constitue le 
fondement, le socle ne se substitue pas aux programmes de l’école primaire et du collège ; il n’en est pas 
non plus le condensé. Sa spécificité réside dans la volonté de donner du sens à la culture scolaire 
fondamentale, en se plaçant du point de vue de l’élève et en construisant les ponts indispensables entre les 
disciplines et les programmes. Il détermine ce que nul n’est censé ignorer en fin de scolarité obligatoire 
sous peine de se trouver marginalisé. L’école doit offrir par ailleurs à chacun les moyens de développer 
toutes ses facultés. 
Maîtriser le socle commun, c’est être capable de mobiliser ses acquis dans des tâches et des situations 
complexes, à l’école puis dans sa vie ; c’est posséder un outil indispensable pour continuer à se former tout 
au long de la vie afin de prendre part aux évolutions de la société ; c’est être en mesure de comprendre les 
grands défis de l’humanité, la diversité des cultures et l’universalité des droits de l’homme, la nécessité du 
développement et les exigences de la protection de la planète.  
Le socle commun s’organise en sept compétences. Cinq d’entre elles font l’objet, à un titre ou à un autre, 
des actuels programmes d’enseignement : la maîtrise de la langue française, la pratique d’une langue 
vivante étrangère, les compétences de base en mathématiques et la culture scientifique et technologique, 
la maîtrise des techniques usuelles de l’information et de la communication, la culture humaniste. Deux 
autres domaines ne font pas encore l’objet d’une attention suffisante au sein de l’institution scolaire : il 
s’agit d’une part des compétences sociales et civiques et, d’autre part, de l’autonomie et de l’initiative des 
élèves.  
Chaque grande compétence du socle est conçue comme une combinaison de connaissances fondamentales 
pour notre temps, de capacités à les mettre en œuvre dans des situations variées, mais aussi d’attitudes 
indispensables tout au long de la vie, comme l’ouverture aux autres, le goût pour la recherche de la vérité, 
le respect de soi et d’autrui, la curiosité et la créativité. 
Le socle commun s’acquiert progressivement de l’école maternelle à la fin de la scolarité obligatoire. 
Chaque compétence qui le constitue requiert la contribution de plusieurs disciplines et, réciproquement, 
une discipline contribue à l’acquisition de plusieurs compétences.  
À l’école et au collège, tous les enseignements et toutes les disciplines ont un rôle à jouer dans l’acquisition 
du socle. Dans ce cadre, les pratiques scolaires artistiques, culturelles et sportives y contribuent 
pleinement.  
L’exigence de contenu du socle commun est indissociable d’une exigence d’évaluation. Des paliers 
intermédiaires, adaptés aux rythmes d’apprentissage définis par les cycles, sont déterminés dans la 
maîtrise du socle.  
Des outils d’évaluation, correspondant notamment aux exigences des différents paliers de maîtrise du socle 
commun, sont mis à la disposition des enseignants. 
Un livret personnel permettra à l’élève, à sa famille et aux enseignants de suivre l’acquisition progressive 
des compétences.  
Afin de prendre en compte les différents rythmes d’acquisition, les écoles et les collèges organiseront un 
accompagnement adapté : études surveillées, tutorat, accès aux livres, à la culture et à internet.  
Les élèves qui manifestent des besoins particuliers quant aux acquisitions nécessaires à chaque palier se 
voient proposer un programme personnalisé de réussite éducative.  

  3 - Les principaux éléments de mathématiques et la culture scientifique et technologique 

Il s’agit de donner aux élèves la culture scientifique nécessaire à une représentation cohérente du monde 
et à la compréhension de leur environnement quotidien ; ils doivent saisir que la complexité peut être 
exprimée par des lois fondamentales.  
Des approches concrètes et pratiques des mathématiques et des sciences, faisant notamment appel à 
l’habileté manuelle (par exemple, travailler un matériau, manipuler des volumes, en réaliser), aident les 
élèves à comprendre les notions abstraites. 
Les mathématiques, les sciences expérimentales et la technologie favorisent la rigueur intellectuelle 
constitutive du raisonnement scientifique. 
 
B - La culture scientifique et technologique 
Les sciences expérimentales et les technologies ont pour objectif de comprendre et de décrire le monde 
réel, celui de la nature, celui construit par l’homme ainsi que les changements induits par l’activité 
humaine.  
Leur étude contribue à faire comprendre aux élèves la distinction entre faits et hypothèses vérifiables d’une 
part, opinions et croyances d’autre part. Pour atteindre ces buts, l’observation, le questionnement, la 
manipulation et l’expérimentation sont essentiels, et cela dès l’école primaire, dans l’esprit de l’opération

"La main à la pâte” qui donne le goût des sciences et des techniques dès le plus jeune âge.  
Les notions complexes (relatives à l’ADN, aux gènes, à la tectonique des plaques lithosphériques), dont les 
élèves entendent parler dans la vie courante, sont abordées de manière adaptée. La présentation de 
l’histoire de l’élaboration des concepts, en mobilisant les ressources de toutes les disciplines concernées, 
constitue un moyen efficace d’aborder la complexité : la perspective historique contribue à donner une 
vision cohérente des sciences et des techniques ainsi que de leur développement conjoint. 
Les élèves doivent comprendre que les sciences et les techniques contribuent au progrès et au bien-être 
des sociétés.  
Connaissances  
À l’issue de la scolarité obligatoire, tout élève doit avoir une représentation cohérente du monde reposant 
sur des connaissances. Chacun doit donc :  
• savoir que l’Univers est structuré :  
- du niveau microscopique (atomes, molécules, cellules du vivant) ; 
- au niveau macroscopique (planètes, étoiles, galaxies) ; 
• savoir que la planète Terre :  



 

- est un des objets du système solaire, lequel est gouverné par la gravitation ; 
- présente une structure et des phénomènes dynamiques internes et externes ; 
• savoir que la matière se présente sous une multitude de formes :  
- sujettes à transformations et réactions ; 
- organisées du plus simple au plus complexe, de l’inerte au vivant ; 
• connaître les caractéristiques du vivant :  
- unité d’organisation (cellule) et biodiversité ; 
- modalités de la reproduction, du développement et du fonctionnement des organismes vivants ; 
- unité du vivant (ADN) et évolution des espèces ; 
• savoir que l’Univers, la matière, les organismes vivants baignent dans une multitude d’interactions et de 
signaux, notamment lumineux, qui se propagent et agissent à distance ; 
• savoir que l’énergie, perceptible dans le mouvement, peut revêtir des formes différentes et se 
transformer de l’une à l’autre ; connaître l’énergie électrique et son importance ; connaître les ressources 
en énergie fossile et les énergies renouvelables ;  
• savoir que la maîtrise progressive de la matière et de l’énergie permet à l’homme d’élaborer une extrême 
diversité d’objets techniques, dont il convient de connaître :  
- les conditions d’utilisation ; 
- l’impact sur l’environnement ; 
- le fonctionnement et les conditions de sécurité ; 
• maîtriser des connaissances sur l’homme :  
- unicité et diversité des individus qui composent l’espèce humaine (génétique, reproduction) ; 
- l’organisation et le fonctionnement du corps humain ; 
- le corps humain et ses possibilités ; 
- influence de l’homme sur l’écosystème (gestion des ressources, ...) ;  
• être familiarisé avec les techniques courantes, le traitement électronique et numérique de l’information et 
les processus automatisés, à la base du fonctionnement d’objets de la vie courante. 
Capacités  
L’étude des sciences expérimentales développe les capacités inductives et déductives de l’intelligence sous 
ses différentes formes. L’élève doit être capable :  
• de pratiquer une démarche scientifique :  
- savoir observer, questionner, formuler une hypothèse et la valider, argumenter, modéliser de façon 
élémentaire ; 
- comprendre le lien entre les phénomènes de la nature et le langage mathématique qui s’y applique et 
aide à les décrire ;  
• de manipuler et d’expérimenter en éprouvant la résistance du réel :  
- participer à la conception d’un protocole et le mettre en œuvre en utilisant les outils appropriés, y 
compris informatiques ; 
- développer des habiletés manuelles, être familiarisé avec certains gestes techniques ;  
- percevoir la différence entre réalité et simu lation ;  
• de comprendre qu’un effet peut avoir plusieurs causes agissant simultanément, de percevoir qu’il peut 
exister des causes non apparentes ou inconnues ;  
• d’exprimer et d’exploiter les résultats d’une mesure ou d’une recherche et pour cela :  
- utiliser les langages scientifiques à l’écrit et à l’oral ;  
- maîtriser les principales unités de mesure et savoir les associer aux grandeurs correspondantes ; 
- comprendre qu’à une mesure est associée une incertitude ; 
- comprendre la nature et la validité d’un résultat statistique ;  
• de percevoir le lien entre sciences et techniques ;  
• de mobiliser ses connaissances en situation, par exemple comprendre le fonctionnement de son propre 
corps et l’incidence de l’alimentation, agir sur lui par la pratique d’activités physiques et sportives, ou 
encore veiller au risque d’accidents naturels, professionnels ou domestiques ;  
• d’utiliser les techniques et les technologies pour surmonter des obstacles. 
Attitudes  
L’appréhension rationnelle des choses développe les attitudes suivantes :  
- le sens de l’observation ; 
- la curiosité pour la découverte des causes des phénomènes naturels, l’imagination raisonnée, l’ouverture 
d’esprit ;  
- l’esprit critique : distinction entre le prouvé, le probable ou l’incertain, la prédiction et la prévision, 
situation d’un résultat ou d’une information dans son contexte ;  
- l’intérêt pour les progrès scientifiques et techniques ;  
- la conscience des implications éthiques de ces changements ;  
- l’observation des règles élémentaires de sécurité dans les domaines de la biologie, de la chimie et dans 
l’usage de l’électricité ;  
- la responsabilité face à l’environnement, au monde vivant, à la santé.  

Ministère de l'éducation nationale, de l'enseignement supérieur et de la recherche


